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ii chefs des ambulances, c'est-ä-dire aux medecins de division et au medecin en
« chef (nous ajoulons, cas echeant, aux medecins de brigade) la competence de
« choisir librement, parmi tous les medecins placös sous leurs ordres, les plus ca-
« pables pour ces postes et de remplacer ceux qui ne sont pas ä la hauteur de cette
» täche; enfin, il faut qu'on puisse suivant les evenements survenus, repartir aux
» ambulances un plus grand nombre de mödecins. »

D'accord avec ce qui procede nous disons que la röpartition des medecins enlre
les corps offre de graves inconvenienls.

Le mödecin de corps se gäte facilement dans ce service rempli de formalites et
dedötails, necessaires, il est vrai. C'est surlout Ie service d'höpital qui lui donnera
la pralique, l'exercice el l'assurance. Si les mödecins doivent elre commandes par
leurs chefs lä oü ils sont de la plus grande utilite, leurs Services doivent allerner
entre les corps, les höpitaux, le transport, lecamp, le cantonnement, pour donner
au jeune medecin loutes les qualites scientifiques et militaires dösirees; alors l'armee

possedera un corps d'officiers sanitaires capables de remplir leur devoir
partout.

Le Schleswig-Holstein et l'Amerique ont ete les premiers ötats qui sonl entres
dans celle voie.

D'aprös le projet Welti, les medecins avancent aupres des iroupes jusqu'au
grade de capilaine; les capitaines les plus capables, qui ä la science joignent
l'önergie et le talent d'organisation, sont nommös majors dans 1'ötat-major.

Celte proposition ollre, en tout cas, une garantie bien plus grande d'obtenir les
meilleurs medecins de brigade et chefs d'ambulance et d'höpitaux, et par consöquent

les medecins de division les plus capables. C'est pourquoi nous l'appuyons
de toutes nos forces.

(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil föderal proposera, dit-on, dans la prochaine session de l'Assemblöe
federale de « modifier parliellement l'art. 3 de la loi sur l'instruction des
officiers d'infanterie par la Confedöration, du 30 janvier 1860, ainsi que les art.
43 et 44 du röglement sur les ecoles mililaires federales pour les armes speciales,
du 25 novembre 1857. Ces modifications lendraient ä ce que les officiers d'infanterie

et de carabiniers appeles aux öcoles federales, ainsi que les aspirants
d'infanlerie et les aspirants de seconde classe des armes spöciales recevraient desormais

une solde unique de 5 fr., y compris l'entretien. »
Tout en reconnaissant ce qu'il y a de haulement louable dans cette augmentation

de solde, nous desirerions qu'on examinät, ä cette occasion, si d'autres branehes

de l'organisation et du service desdites öcoles ne seraient pas dignes aussi
d'une revision, pour que cette institulion röpondit ä son but, qui est de former
des officiers et non des sous-officiers ou des soldats perfectionnös. La parlie
scientifique du programme general d'instruction y est, assure-l-on, exlremement faible
et sacrifiöe ä une prötendue pratique, qui serait loin de donner les resultats atten-
dus; cela par diverses causes trop longues ä önumörer ici el que nos legislateurs
feraient bien d'ötudier.

La commission chargee d'examiner les munilions federales dont on s'est plaint
dernierement, composee de MM. les colonels Wurstemberger et Burnand, de M.
le major Schmidt et du contröleur des poudres Bussmann s'est reunie dernierement

ä Thoune. Les anciennes munitions ont ötö expertisees. Entre autres essais,
les carlouches fabriquees en 1868 et 1869 sont loutes parlies au premier choc.
Celles de 1867 auraient donne 40/00 de ratös.
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Nous apprenons ä regret que M. le Dr Lehmann vient de demander, pour raison

de santö, sa dömission de medecin en chef de l'armöe federale. Cette dömission
lui a ötö accordöe avec remerciements pour lesservices dislingues rendus depuis
15 ans. Le Conseil födöral a Joint l'espoir que l'honorable tilulaire conservera ses

fonctions jusqu'ä la fin de l'annöe.

M. le lieut.-colonel fedöral Emery a aussi sollicilö et obtenu avec les remerciements

d'usage sa dömission comme instrueteur provisoire de cavalerie.

Le general Sherman, le « grand marcheur » qui par sa celebre trouee du Mis-
sissipi ä l'Allanlique donna en realite le coup de mort ä la Secession, aujourd'hui
commandant en chef de l'armöe des Etats-Unis, en lournee en Europe depuis cinq
ä six mois, n'a pas voulu regagner ses foyers sans passer quelque temps en Suisse.
II vient de parcourir nos principales vallees et de s'arröler dans quelques-unes de

nos villes. Partout sa presence a excile un vif interöt. A Berne, oü il visita M. Welti,
president de la Confederation, son sejour fut l'occasion d'une charmante föte
Offerte par l'ambassadeur amöricain, M. Rublee, et d'une Serenade de la Liedertafel,
ä laquelle toute la population voulut s'assoeier. A Geneve, il visita le gönöral
Dufour el regut la visite de quelques officiers suisses, colonels Favre, Lecomte,
etc., introduits pai M. le consul Upton ainsi que de M. Slämpfli. Tous ont öle
heureux de renouveler ou faire connaissance avec l'illuslre gönöral et de jouir de

sa conversation toujours pleine de charmes et d'instructives remarques.
Puisse le general Sherman empörter de nolre pelile Republique un aussi bon

souvenir que celui qu'il y laisse I

Le comile vaudois de la societe militaire fedörale s'est reuni le 27 juin ä

Lausanne, sous la prösidence de M. le colonel federal Burnand et avec l'adjonc-
tion de quelques officiers superieurs, pour s'oecuper de la reunion generale de
1872. Ensuite des voeux exprimes par deux röcenles assemblöes d'officiers, le
comite a decide que ladile reunion generale aurait lieu dans la seconde quinzaine
d'aoüt et qu'elle consisterail en une reconnaissance de deux jours ä travers le Jorat
et en une föte, soit söance generale avec banquet, ä Lausanne, le troisieme jour.
Des questions importanles dans la Situation acluelle ont ötö mises au programme de
la seance, et des commissions ont aussi öle dösignees pour les öludier et elaborer
des rapports. — Nous publierons dans nolre prochain numero diverses pieces ä

ce sujet.

Le Departement militaire federal a adresse aux Cantons les
circulaires suivantes :

Berne, le 1 juin 1812.
Le Döpartement militaire federal a l'honneur de vous informef qu'ensuite

du rencherissement assez considerable du prix des matieres premieres et
de la main d'oeuvre employes k la fabrication des fusils des cadets, les fu-
tures commandes de cette arme ne pourront etre effectuees qu'au prix de
fr. 45 par fusil, ce que nous vous prions de bien vouloir communiquer aux
commissions qui s'occupent dans votre Canton de l'organisation des corps
de cadets.

Nous portons en outre k votre connaissance qu'aprös un examen spöcial
de la question, nous avons adopte pour le fusil des cadets une Charge de
3 grammes de poudre, avec le projectile d'ordonnance, et que cette munition

est livree par le laboratoire föderal, k Thoune.

Berne, le 1 juin 1812.
II resulte des Communications qui nous ont öte faites, que notre circulaire

du 6 fövrier dernier, C. n<> 2/15, concernant l'öquipement des soldats
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du train, n'a pas ete comprise d'une maniöre complöte et que les recrues
ont bien recu les havre-sacs du train, mais que les seile» du train n'ont pas
ötö pourvues partout des passants necessaires pour le paquetage de ces
havre-sacs.

Nous invitons en consequence les Cantons que cela concerne ä ne pas
se borner k pourvoir leurs soldats du train du havre-sac, mais encore k
faire proceder aux petits changements qu'il est necessaire d'apporter ä la
seile pour le paquetage de ces havre-sacs.

Berne, le 1 juin 1812.
II n'a ete possible de faire des essais un peu en grand sur la nouvelle

maniöre de porter la carabine que dans l'öcole de recrues de dragons 1 qui
a eu lieu cette annöe ä Aarau, mais jusqu'ä prösent ces essais n'ont pas
encore donnö de rösultats defmitifs et doivent dös lors etre continuös.

En consöquence, le Döpartement invite les Cantons fournissant de la
cavalerie ä ajourner la transformation des öquipements de chevaux, que nous
leur avions demandee pour les cours de repetition de l'annöe courante, et
ä suspendre toute nouvelle .acquisition de materiel de ce genre jusqu'ä une
prochaine communication.

Les changements qui, ensuite de notre circulaire du 31 janvier 1872 c. n°
2/8 auraient dejä etö faits ä ces öquipements, doivent ötre laissös dans leur
ötat actuel.

Berne, le 18 juin 1812.
Nous avons l'honneur de vous informer que le prix de la carabine ä röpötition

et celui du mousqueton de cavalerie ont etö fixes comme suit, les
frais de contröle y compris :

Prix de la carabine, fr. 98 —: prix de facture pour lies cantons, 98/4
24 fr. 50.

Prix du mousqueton de cavalerie, fr. 72 —; prix de facture pour les
cantons, 72/4 fr. 18.

Nous prions les autorites militaires des cantons de vouloir bien prendre
note de cette communication.

Le chef du Departement militaire federal,
C£r£sole.

Vaud. — Dans la söance du Grand Conseil du 22 mai, M. le colonel federal
Burnand a depose les deux observations suivantes :

« 1° Le Departement militaire est prie d'aviser aux moyens d'ameliorer la posi-
« tion des officiers montös, en leur allouant pour leur cheval une indemnite au
• moins ögale k celle que reeoivent les fournisseurs pour les chevaux qu'ils livrent
« pour le service de l'Etat. »

« 2' Le Döpartement militaire est invite ä faire surveiller la fourniture des car-
i touches qui sont vendues aux societes de tir et de röclamer aupres des autorites
< föderales pour le cas oü ces cartouches continueraient ä ötre aussi mauvaises
¦ qu'aujourd'hui. »

En ce qui concerne la premiöre, M. Burnand fait remarquer qu'un officier monte
ne recoit que 2 fr. 50 c. par jour comme indemnitö pour son cheval, tandis que
les fournissenrs de chevaux de trait regoivent 4 fr. 80. Cette difförence n'est pas
juste, et il suffit de la signaler pour faire comprendre qu'elle doit disparaitre.

Quant ä la seconde, M. Burnand la depose ä la suite de nombreuses plaintes qui
lui sont parvenues de diverses societes de tir. c Les munitions livrees ä ces sociötös
sont trös mauvaises. Parmi les paquets de cartouches livres dernierement, il en
est qui portent la date du 30 novembre 1871. Ou bien ces paquets renferment des
rossignols, ou bien les munitions fabriquees k la date qu'ils portent ne valent rien.
Des rapports que j'ai eu en mains disent que l'on peut attribuer k la mauvaise
qualitö des cartouches l'införioritö des resultats du tir relativement aux annöes
pröeödentes. J'ai pu constater moi-möme que beaucoup de ces cartouches öclatent. II
importe donc que le Conseil d'Etat fasse une Observation trös severe k l'autorite
födörale sur ce point. •

Les deux observations döposöes par M. Burnand ont ötö jointes ä celles de la
commission et renvoyöes au Conseil d'Etat.
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— Le Conseil d'Etat a nomme :

Le 27 fevrier 4872, M. Aymon de Gingins, colonel federal a La Sarraz, suppleant du grand
jage du tribunal militaire cantonal, en remplacement de M. le colonel Veillard, döcedö, pour
|e cas prevu au § 2 de l'article 35 de la loi sur la justice pönale militaire.

Le 6 mars, MM. Jean-Frederic Cavat, ä Croy, lieutenant aide-major du 9« bataillon de
landwehr; Edmond de Mieville, ä Corsier, lieutenant du centre n° 3 du 26e bataillon d'elite;
Arnold Murel, ä Vevey, lieutenant du centre n" 2 du llö' bataillon R. F.; Eugene Gatnbon,
ä Nyon, Ier sous-lieutenant des chasseurs de droite du Hl' bataillon R. F.; Eugene Martinoni,
a Rolle, l'r sous-lieutenant des chasseurs de gauche du meme bataillon; John Champod, a

Montreux, Ier sous-lieutenant des chasseurs de gauche du 50« bataillon d'elite; Alfred-Henri
Mellet, ä Oron, Ier sous-lieutenant du centre n° 1 du I" bataillon de landwehr, et Henri-
Edmond Duplan, ä Lausanne, 2« sous-lieutenant du centre n" I du 40e bataillon d'elite.

Le 9, M. Jean-Henri-Albert Chanson, a Moiry, 2e sous-lieutenant du centre n" 3 du 10'
bataillon d'elite.

Le 16, MM Vincent Favre, ä Ormont-dessus, 1er sous-lieutenant des chasseurs de gauche
du 113e bataillon R. F.; Louis Pincent, a Rolle, 1er sous-lieutenant du centre n° 2 du 8«
bataillon de landwehr; Louis Gachet, a Bioley-Orjulaz, I" sous-lieutenant du centre n°2 du
45« bataillon d'elite; Edouard Montandon, ä Ste-Croix, 1er sous-lieutenant du centre n* 2 du
44' bataillon de landwehr, et Constant Jaquiery, a Cronay, I *' sous-lieutenant du centre n° 3
du H-2« bataillon R. F.

Le 22, MM. Auguste de itfeuron, ä Yverdon, capitaine de la batterie attelee no 50 R. F.;
Louis Cugnet, a Lausanne, capitaine de la compagnie de train de parc no 80, et Eugene
de Senarclens, ä Vufflens-Ie-Chäteau, capitaine de la compagnie de train de parc no 82.

Le 23, dans le corps de I'arlillerie: MM. Paul Chappuis, ä Lausanne, lieutenant en second
de la batterie attelee no 50 R. F.; Louis Delapraz, ä Geneve, lieutenant de la compagnie de
position n° 69 R. F.; Ferdinand de Charrlhre, ä Lausanne, 4er sous-lieulenant de la batterie
attelee no 23 elite; Th. uon Mulden, ä Lausanne, Ier sous-lieutenant de la batterie attelee
no 51 R. F.; Charles (ionin, ä Lausanne, Ier sous-lieutenant de la compagnie no 6 de
landwehr, et Louis Rochat, a Lausanne, 2e sous-lieutenant de la compagnie de landwehr no I.

Le 28, MM. Henri Sommerer, ä Payerne, 1er sous-lieutenant de la compagnie de sapeurs
du genie no I de landwehr; Charles Wolf, ä Lausanne, 2e sous-lieutenant de la meme
compagnie; Vincent Bontems, ä Villeneuve, capitaine des chasseurs de droite du 145«
bataillon R. F.; Jacob-Louis-Auguste Bussy, ä Crissier, lieutenant des chasseurs de droite du
5e bataillon de landwehr; Jean-Daniel Ge'dei, ä Vallamand-dessus, lieutenant du centre no 2
du tc bataillon de landwehr; Marc-Henri Ruchonnet, ä St-Saphorin, 4er sous-lieutenant du
centre no 2 du 6« bataillon de landwehr; Jules-Louis Roy, ä Lausanne, 1" sous-lieutenant
du centre no 1 du 45e bataillon d'elite, et Emile Bardel, ä Yverdon, 2e sous-lieutenant
du centre no 4 du 10e bataillon d'elite.

Le 2 avril, MM. Henri ilassy, au Chenit, commandant du bataillon d'elite no 50; Charles
Savary, a Lausanne, commandant du bataillon de landwehr no 12; Henri Rossy, a Lachaux,
commandant du bataillon de landwehr no 9, et John Magnin, ä Montricher, commandant du
bataillon de landwehr no 40.

Le 9, MM. Adrien Reymond, ä Adens, 4eT sous-lieutenant de la compagnie de carabiniers
no 3 d'ölite; Charles Bcrlholet, ä Rougemont, i" sous-lieutenant des chasseurs de droite
du 4e bataillon de landwehr; Alfred Schory, ä Montreux, 4er sous-lieutenant du centre no 4

du meme bataillon; Jean Saussaz, ä Gryon, 4er sous-lieutenant du centre no I du 115«
bataillon R F.; Gustave Bourgeois, ä Bex, |er sous-lieutenant du centre no 4 du 45e bataillon
d'elite ; Albert de Haller, ä la Tour-de-Peilz, 1er sous-lieutenant du centre no 3 du 46'e
bataillon d'elite; Aime Marion, ä Mollondins, I er sous-lieutenant du centre no l du 50e bataillon
d'elite; Louis Dufour, ä Charnex, te' sous-lieutenant du centre n° I du 70e bataillon d'elite ;
Louis-Felix Jaccard, ä Ste-Croix, 2o sous-lieutenant du centre no 3 du 26e bataillon d'elite;
Emile Favre, ä Thierrens, 2e sous-lieutenant du centre no 4 du meme bataillon, et Jean-
Samuel Porchet, ä Corcelies-Ie-Jorat, 2e sous-lieutenant du centre no 2 du 46e bataillon
d'elite.

Le 15, MM. Gustave-Edouard Roulet, ä Missy, lieutenant des chasseurs de gauche du ^"
bataillon de landwehr, et Gustave Afosson, ä Morges, 2e sous-lieutenant du centre no i du
bataillon 141 R. F.

Le 20, MM. Jules Burnier, ä Biere, 4er sous-lieutenant de la compagnie de carabiniers
de landwehr n° 2; Charles Knebel, ä La Sarraz, 4er sous-lieutenant de la compagnie de
carabiniers de landwehr n° 4; Francois-Ls Favre, ä Thierrens, major du lue bataillon
d'ölite; Charles Carrard, a Lausanne, major du 45e balaillon d'ölite; Henri Gex, ä Aigle,
capitaine des chasseurs de gauche du 4« bataillon de landwehr; Alphonse Milliquel, ä Pully,
capitaine du centre no 2 du 70e bataillon d'elite; Benjamin Bercier, ä Ollon, capitaine du
centre no 2 du 113e bataillon R. F.; Marc-Henri Terry, ä St-Georges, capitaine du centre n°
2 du 8e bataillon de landwehr; Ami Chessex, ä Montreux, lieutenant des chasseurs de gauche

I
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du 10e bataillon d'elite; Gustave Butticaz, an Treytorrens (Puidoux). lieutenant du centre
n° 1 du öe bataillon de landwehr, et Godefroi Ecojfey, ä Cossonay. 2e sous-lieutenant du
centre no 4 du Hie bataillon R. F.

Le 23, MM. Cösar Jomini, ä Payerne, lieutenant du centre n° 1 du 412e bataillon R. F.:
Fröderic Willommet, a Payerne, 4er sous-lieutenant des chasseurs de droite du |e' bataillon
de landwehr; Eugene Page, ä Moudon, ler sous-lieutenant des chasseurs de droite du 2e
bataillon de landwehr, et Julien Jaccavd, ä Vallamand-dessus, |er sous-lieutenant du centre
ii° 1 du 4 4 2e bataillon R. F.

Le 24, M. Adolphe Jordan, ä Granges, aide-major du 10« bataillon d'elite, avec grade de
lieutenant.

Le 26, MM. Emile Rapin, ä Payerne, aide-major du lc bataillon de landwehr, au grade
de capitaine, et Gustave Mabille, ä Yverdon, capitaine des chasseurs de gauche du bataillon
de landwehr n° 11.

Le ler mai, MM. Gustave Delapraz, 3 Villeneuve, 2c sous-lieutenant aux carabiniers n° 3
d'elite; Auguste JVarnery, ä St-Prex, aide-major du 7« bataillon de landwehr, au grade de
capitaine; Vincent Favre, ä Ormont-dessus, lieutenant du centre n°2 du 50e bataillon d'ölite;
Henri Bertholet, ä Villeneuve, lieutenant du cenlre n° 2 du 5' bataillon de landwehr; Auguste
Corboz, a Epesses, 1er sous-lieulenant des chasseurs de droite du 45' bataillon d'elite;
Eugöne Mayor, ä MontreHx, 2' sous-lieulenant des chasseurs de droite du 26' bataillon
d'elite ; Charles /Vi'colleral, a Bex, 2e sous-lieutenant des chasseurs de gauche du 40* bataillon
d'ölite; M. Fröderic Savioz, ä Aigle, 2e sous-lieutenant du centre n° 4 du 45« bataillon
d'ölite; Jules Petler, ä Aigle, 2e sous-lieutenant du centre n° 2 du 50e balaillon d'ölite;
Charles Durand, ä Vevey, 2e sous-lieutenant du centre n° 4 du 70c bataillon d'elite ; Louis
Morerod, ä Yvorne, 2« sous-lieulenant du centre n° 1 du bataillon 113 R. F., et Louis
Aeranteru, ä Aigle, 2e sous-lieutenant du centre n° 2 du bataillon 115 R. F.

Lc 8, MM. Henri Chappuis, ä Rivaz, capitaine du centre n° 4 du bataillon 115 R. F.;
Constant Corboz, ä Epesses, lieutenant aide-major du 45« bataillon d'ölite; Henri Bron, ä

Puidoux, l«r sous-lieutenant du centre n° 4 du bataillon 115 R. F., et Jaques Milliquet, a
Pully, 2e sous-lieutenant du centre n" 4 du 46« bataillon d'ölite.

Le 41, M. Jean-Louis Pierfin, ä Founex, capitaine du centre n° 2 du 8« bataillon de
landwehr.

Le 15, M. Jean-Louis Jaccoud, a Sugnens, capitaine du centre n° 1 du lle bataillon de
landwehr.

Le 17, MM. Arthur Ducret, a Lausanne, lieutenant des chasseurs de gauche du 26«
bataillon d'elite, et Edouard van Muyden, ä Founex, 2« sous-lieutenant du centre no 1 du
meme bataillon.

Le 4er juin, MM. Fröderic Wild, ä Morges, ler sous-lieutenant des chasseurs de droite du
46e bataillon d'ölite, et Gustave Sfouky, ä Begnins, 2« sous-lieutenant de la meme compagnie.

Le 14, MM. Constant Corboz, ä Epesses, aide-major du 45« bataillon d'ölite, au grade de
capitaine; Auguste Butticaz, au Treytorrens, lieutenant du centre n" 5 du bataillon n° 113
R. F.; Adrien Colomb, ä St-Prex, lc sous-lientenant du centre n° 5 du 70e bataillon
d'ölite; Emile Eperon, ä Allaman, 1er sous-lieutenant du centre n" 2 du 7« bataillon de
landwehr, et Marr-Louis Rappaz, ä Trelex, 1er sous-lieutenant du centre n° 4 du 8e bataillon de
landwehr.

M. Francois Forestier, ä Cully, capitaine quartier-maitre du bataillon n° 113 R. F..
Le 18, M. Jules-Ferdinand Hermenjat, ä La Rippe, lieutenant des chasseurs de gauche du

45' bataillon d'ölite.

Erratmm. Dans notre dernier numero, page 288, rubrique Genöve, lire que M. le lieut.
Weibel a ötö nomme capitaine non dans la compagnie du parc L. 66, mais dans la compagnie
no 4 du 66e B. L., 3apeurs-pompiers.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. - Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Rödaction s'adresser au Comite de Direclion de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel federal; E. Ruchonnet, lieut.-
colonel federal d'artillerie; Ch. Boiceau, capitaine federal. — Pour les abonnements
k l'ötranger s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou k la librairie
Georg, k Geneve.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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